
  

9. Des collèges ouverts 
 
L’égalité d’accès aux pratiques culturelles et 
sportives est une priorité du Conseil Général. 
 
 Sur l'année scolaire 2009/2010, 45 collèges ont 
participé à « Collège au cinéma » concernant plus de 
4 000 collégiens. 
 
Ce dispositif a permis d’initier les collégiens aux 
films dits du répertoire « des grands classiques », de 
voir des films en VO, des documentaires… 
 
 
 2 000 collégiens ont pu bénéficier du parcours 
pédagogique « Collège au théâtre ». 
 
Ce dispositif permet un accompagnement 
pédagogique à la représentation grâce à des rencontres 
avec les artistes ou des ateliers 
 
 
 Un match, un collège 
Grâce à des partenariats multiples avec les clubs de 
haut niveau professionnels ou amateurs, plusieurs 
centaines de collégiens ont pu assister à des 
compétitions sportives de haut niveau ou s’ouvrir à 
de nouvelles pratiques sportives.  
 
 
 


